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I. INTRODUCTION 

1. À sa treizième session ordinaire, la Commission des ressources génétiques pour l'alimentation 

et l'agriculture (la Commission) s'est penchée sur le document intitulé Objectifs et indicateurs 

internationaux relatifs à la biodiversité pour l'alimentation et l'agriculture et s'est félicitée des 

travaux réalisés par la FAO concernant l'élaboration et l'emploi de ces indicateurs dans le cadre du 

Partenariat relatif aux indicateurs de biodiversité. La Commission a insisté sur le fait que les 

indicateurs devaient être pertinents du point de vue des politiques, solides sur le plan scientifique, 

compréhensibles, susceptibles d'être obtenus sans difficulté et sensibles aux changements. Elle a 

encouragé la FAO à continuer d'élaborer, de tester et d'appliquer les indicateurs de la diversité 

biologique et à contribuer ainsi au Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique
1
. 

2. La Commission a réaffirmé qu’elle jouerait un rôle de chef de file dans l’élaboration et 

l’emploi d'objectifs et d'indicateurs relatifs à la biodiversité pour l’alimentation et l’agriculture et a 

demandé à la FAO de: 

 

 définir des objectifs et des indicateurs dans le cadre des évaluations mondiales, planifiées ou en 

cours, ou des plans d'action relevant du mandat de la Commission; continuer à élaborer des 

indicateurs et à définir les objectifs associés au niveau génétique pour faciliter la mise au point 

des rapports sur l'état et les tendances de la diversité génétique animale, végétale, forestière et 

aquatique pour l'alimentation et l'agriculture, destinés à être présentés aux sessions ordinaires 

de la Commission, ce qui pourrait aussi permettre de répondre à d'autres exigences en matière 

de communication d'informations sur la biodiversité;  

 

 examiner en quoi ces indicateurs peuvent servir de base aux pays pour évaluer les progrès 

accomplis en vue de la réalisation des objectifs d’Aichi pour la biodiversité, selon les cas, en 

particulier l’objectif 13, et donner des avis à ce sujet
2
. 

 

3. La Commission a en outre demandé à ses groupes de travail techniques 

intergouvernementaux de poursuivre l'examen des objectifs et indicateurs relatifs à la diversité 

génétique et à la biodiversité dans leurs secteurs respectifs et de formuler à son intention des 

recommandations sur la poursuite de leur élaboration
3
.  

4. À partir des principales conclusions d'une étude thématique utilisée dans la mise au point de 

l’État des ressources génétiques forestières dans le monde, le présent document analyse brièvement 

les principales questions relatives aux indicateurs de la diversité génétique forestière, donne des 

informations sur les objectifs et les indicateurs utilisés et contient, à l'Annexe I, une liste provisoire 

d'indicateurs mesurant les tendances de la diversité génétique des espèces arborescentes qui a été 

examinée par le Groupe de travail technique intergouvernemental sur les ressources génétiques 

forestières à sa deuxième session, tenue en janvier 2013. 

 

II. INDICATEURS RELATIFS AUX RESSOURCES GÉNÉTIQUES 

FORESTIÈRES 

5. On entend par ressources génétiques forestières la variation génétique des arbres et autres 

espèces ligneuses pérennes présentes dans les forêts et ailleurs, ayant une valeur potentielle ou 

effective pour l'humanité. 

6. Sur les 100 000 espèces arborescentes qui seraient présentes sur terre, le Groupe d'experts des 

ressources génétiques forestières de la FAO a recensé près de 500 espèces importantes pour la 

production alimentaire et ligneuse qui constituent des priorités mondiales, régionales et/ou nationales 

                                                      
1
 CGRFA-13/11/Rapport, paragraphes 95 à 97. 

2
 CGRFA-13/11/Rapport, paragraphe 98. 

3
 CGRFA-13/11/Rapport, paragraphe 99. 

http://www.fao.org/docrep/meeting/024/mc192e.pdf
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du point de vue de l'exploration, de la collecte, de la conservation et de l'utilisation
4
. Certaines de ces 

espèces sont utilisées à des fins diverses et, dans une large mesure, à l'état sauvage. Un nombre encore 

plus limité d'espèces ont été mises en culture. Seules quelques rares espèces ont vu leur rendement 

testé dans différents environnements et l'on connaît mal leur variation génétique. 

7. Dans d'autres secteurs des ressources génétiques pour l'alimentation et l'agriculture, on fait 

souvent une distinction entre les ressources génétiques d'espèces domestiquées et celles de leurs 

espèces apparentées sauvages. Dans le cas des ressources génétiques forestières, cette distinction est 

moins marquée et moins pertinente, car la plupart des espèces arborescentes utilisées le sont à l'état 

sauvage ou à de faibles niveaux de domestication et sont gérées dans des écosystèmes naturels. 

Depuis des siècles, les espèces arborescentes présentant un intérêt du point de vue alimentaire font 

l'objet d'un début de domestication ou d'une semi-domestication, mais on ne dispose que de 

connaissances limitées sur la manière dont les schémas et les niveaux de diversité génétique ont pu en 

être modifiés. On en sait bien davantage sur la génétique de ces espèces que sur celle d'autres espèces, 

c'est pourquoi les indicateurs relatifs à l'état de leur diversité génétique seront plus précisément 

détaillés. Aussi sera-t-il utile de distinguer les espèces plantées utilisées plus intensivement (quelques 

centaines d'espèces) de la vaste majorité d'espèces arborescentes sauvages (plusieurs milliers), qui 

possèdent indiscutablement un vaste potentiel inexploité, mais que l'on connaît encore très mal. 

8. Les indicateurs relatifs aux ressources génétiques forestières doivent tenir dûment compte des 

processus génétiques dynamiques naturels auxquels les communautés végétales forestières sont 

soumises. Il convient en outre de bien tenir compte, dans l’élaboration des indicateurs, des activités 

d'aménagement et de leurs incidences sur la diversité génétique des arbres, qu’elles soient positives ou 

négatives. 

9. Le Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique comprend vingt objectifs (les 

« objectifs d’Aichi relatifs à la diversité biologique »), répartis entre cinq buts stratégiques. Les buts 

stratégiques A et B visent à s’attaquer aux causes sous-jacentes de l’appauvrissement de la diversité 

biologique et à réduire les pressions directes exercées sur celle-ci. Le but stratégique C porte sur la 

conservation de la diversité biologique et l’amélioration de son état. Quant aux buts stratégiques D et 

E, ils portent sur les avantages et le renforcement de la mise en œuvre. La FAO et la Commission 

contribuent par leurs travaux à définir des indicateurs correspondant à ces objectifs et buts. La 

Commission et ses groupes de travail devraient appuyer l’élaboration d’indicateurs ayant trait à 

l'objectif 13 d’Aichi (D’ici à 2020, la diversité génétique des plantes cultivées, des animaux d’élevage 

et domestiques et des espèces sauvages apparentées, y compris celle d’autres espèces qui ont une 

valeur socioéconomique ou culturelle, est préservée, et des stratégies sont élaborées et mises en 

œuvre pour réduire au minimum l’érosion génétique et sauvegarder leur diversité génétique). 

L’objectif 5 (D’ici à 2020, le rythme d’appauvrissement de tous les habitats naturels, y compris les 

forêts, est réduit de moitié au moins et, lorsque c’est possible, ramené à près de zéro, et la 

dégradation et la fragmentation des habitats sont sensiblement réduites)
5
 intéresse également le 

Groupe de travail sur les ressources génétiques forestières. 

10. La Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique a adopté à sa onzième 

réunion (COP11) la décision XI/3, portant sur le suivi des progrès accomplis dans la mise en œuvre 

du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique et des objectifs d’Aichi relatifs à la 

diversité biologique, dans laquelle elle dresse à titre indicatif une liste des indicateurs relatifs au Plan 

stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique et demande notamment à son Secrétaire exécutif 

d’œuvrer en collaboration avec des organisations, en particulier la FAO, à poursuivre l’élaboration 

des indicateurs mondiaux identifiés, à proposer un nombre limité d’indicateurs simples, facilement 

applicables et d’un bon rapport coût-efficacité qui pourraient être utilisés par les Parties, à promouvoir 

                                                      
4 
FAO/IPGRI/DFSC (2001). La conservation et la gestion des ressources génétiques forestières: dans les forêts 

naturelles aménagées et les aires protégées (in situ). Volume 2. IPGRI, Rome. 
5
 Voir la décision X/2 adoptée par la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique à sa 

dixième réunion, UNEP/CBD/COP/DEC/X/2, Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.  

Note du traducteur: en raison d'erreurs de traduction dans l'original, le texte de la décision a légèrement été 

modifié. 
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une plus grande harmonisation des indicateurs mondiaux et de leur utilisation, entre la Convention sur 

la diversité biologique et d’autres conventions, des accords régionaux et des processus régionaux et à 

encourager une collaboration renforcée, à promouvoir une collaboration plus poussée sur le suivi et 

les indicateurs relatifs à la biodiversité entre les secteurs des forêts, de l’agriculture, des pêches et 

d’autres secteurs, aux niveaux mondial, régional et national. Dans cette même décision XI/3, la 

Conférence des Parties invite en outre la FAO à contribuer à évaluer les progrès accomplis en vue de 

la concrétisation de certains objectifs d’Aichi
6
. 

11. Les activités entreprises concernant les indicateurs dans le cadre du Plan stratégique 

2011-2020 pour la diversité biologique consistent notamment à proposer de nouveaux indicateurs 

relatifs à la diversité biologique. S'agissant de l'objectif 13 d’Aichi, la Conférence des Parties a adopté 

à sa onzième réunion une liste indicative des trois indicateurs opérationnels les plus pertinents (voir la 

liste ci-dessous). Il est suggéré, sur la base du classement utilisé par le secrétariat de la Convention sur 

la diversité biologique, que deux de ces indicateurs soient développés au niveau mondial (classe B) et 

le troisième au niveau inframondial (classe C). Aucun n'est prêt pour être utilisé au niveau mondial 

(classe A). 

 Indicateur générique: Tendances de la diversité génétique des espèces 

 

o Indicateurs opérationnels les plus pertinents: Tendances de la diversité génétique des 

plantes cultivées, des animaux d’élevage et domestiques et des espèces apparentées 

sauvages (classe B) (décisions VII/30 et VIII/15) 

o Tendances de la diversité génétique de certaines espèces (classe C) 

 

 Indicateur générique: Tendances relatives à l’intégration de la biodiversité, des services 

écosystémiques et du partage des avantages dans la planification, la formulation et la mise en 

œuvre de politiques et les mesures d’incitation 

 

o Indicateurs opérationnels les plus pertinents: Tendances relatives au nombre de 

mécanismes politiques effectifs mis en place en vue de réduire l’érosion génétique et de 

préserver la diversité génétique en ce qui concerne les ressources génétiques végétales et 

animales (classe B) 

 

III. ÉTAT/RESSOURCES: INDICATEURS ET OBJECTIFS 

12. De vastes travaux ont été réalisés, dans le cadre de processus sur les politiques forestières aux 

niveaux national, régional ou mondial, sur la définition d’indicateurs relatifs à la diversité génétique, 

qui font partie des indicateurs relatifs à la biodiversité. Ces indicateurs servent à surveiller l’état des 

ressources ou à assurer le suivi des mesures de gestion ou des politiques. Lors de la définition des 

indicateurs relatifs à l’état des ressources génétiques forestières, il convient de prendre en 

considération à la fois les schémas suivis par la diversité génétique, tels qu’ils sont enregistrés pour 

les espèces de différents écosystèmes, et les processus génétiques, qui correspondent au 

comportement naturel des espèces dans leur environnement. 

i. Structures génétiques de la variation à différents niveaux hiérarchiques 

a) Entre écosystèmes/peuplements: à ce niveau, on peut constater une importante adaptation à 

différentes conditions environnementales. Ce point mérite d’être souligné car de nombreuses 

études ont révélé une importante différenciation géographique des arbres en écotypes adaptés 

à différents lieux de plantation. 

 

b) Entre individus d’un même peuplement: à ce niveau, on peut constater une importante 

variation génétique du point de vue des polymorphismes dans les gènes exprimés, ainsi que 

des caractéristiques de l'adaptation, ce qui permet une sélection efficace. La réponse 

                                                      
6
 UNEP/CBD/COP/11/35. 
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génétique attendue après un processus de sélection est proportionnelle au niveau de diversité 

génétique. La présence de variation génétique est donc un élément indispensable de la 

capacité des espèces à réagir aux changements environnementaux et à s'adapter aux 

changements à venir en matière de besoins et d'utilisations. 

ii. Processus génétiques relatifs à une adaptation constante 

c) Différenciation génétique constante via une sélection naturelle continue, permettant aux 

espèces et aux peuplements d'assurer leur adaptation dans divers sites. Il importe de noter que 

les influences anthropogéniques ne compromettent pas, en tant que telles, l'efficacité de la 

sélection naturelle. 

 

d) Processus qui protègent les espèces et les populations contre les effets pervers d'un 

peuplement de taille modeste, à savoir par exemple la consanguinité, l'érosion génétique et/ou 

la dérive génétique aléatoire. Dans ce contexte, il est important que l'accouplement (flux 

génique) intervienne entre individus et/ou fragments de forêt dans une mesure suffisante pour 

permettre le maintien d'une taille de population viable. 

13. Pour la plupart des espèces, les connaissances relatives à la variation génétique sont très 

limitées. D'où le principal dilemme de la conservation des ressources génétiques: on sait que cette 

conservation est nécessaire, mais on ne sait pas précisément ce qu'il faut conserver. La variation 

génétique devra donc, dans une large mesure, être évaluée sur la base de valeurs approximatives 

associant facteurs écologiques et autécologie des espèces. 

 

IV. INTERVENTIONS: INDICATEURS ET OBJECTIFS 

14. Par interventions, on entend les mesures adoptées pour remédier à des pertes. Les indicateurs 

relatifs aux interventions devraient mesurer l'application de politiques ou de mesures visant à prévenir 

ou à réduire les pertes de diversité génétique. Ils peuvent porter sur cinq types d'interventions: 

i) intégration des mesures d'intervention dans les politiques, la planification et la mise en œuvre de 

programmes, y compris la législation; ii) disponibilité, accessibilité et utilisation de connaissances et 

de capacités suffisantes, en matière de politiques comme dans la pratique; iii) étendue des activités de 

conservation et de gestion concrètes sur le terrain; iv) la question complexe de l'accès aux ressources 

génétiques et du partage des avantages en découlant (sous l'angle des avantages plutôt que celui de 

l'état des ressources); et v) la question générale de la mobilisation de ressources financières suffisantes 

pour mettre en place les mesures requises pour réduire les pertes à des niveaux acceptables. 

15. Les groupes de travail sur les ressources zoogénétiques et phytogénétiques sont convenus 

d'indicateurs et d'objectifs pour le suivi de la mise en œuvre des plans d'action mondiaux pertinents
7
.  

16. À sa deuxième session, tenue en janvier 2013, le Groupe de travail sur les ressources 

génétiques forestières s'est lui aussi penché sur les indicateurs et les objectifs relatifs aux 

interventions, dans le cadre de l'examen des priorités stratégiques.  

 

V. LISTE PROVISOIRE D'INDICATEURS RELATIFS AUX RESSOURCES 

GÉNÉTIQUES FORESTIÈRES 

17. Dans le secteur forestier, des progrès théoriques considérables ont été réalisés, ces vingt 

dernières années, dans la définition d'indicateurs pertinents. Les indicateurs relatifs à l'état sont 

difficiles à utiliser et les tentatives visant à recourir à des indicateurs dans la pratique se sont donc 

souvent limitées aux indicateurs relatifs aux interventions. Néanmoins, les indicateurs indirects 

relatifs aux interventions, à la pression ou aux avantages ne sauraient, à eux seuls, témoigner de la 

mesure dans laquelle les processus maintenant la variation génétique sont conservés, c'est pourquoi il 

convient de ne pas les utiliser isolément. 

                                                      
7
 CGRFA-14/13/12; CGRFA-14/13/20. 
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18. La boucle état-pression-avantages-interventions (EPAI) offre un cadre approprié garantissant 

qu'un ensemble d'indicateurs est bien scientifique, réaliste et politiquement pertinent, et satisfait ainsi 

aux exigences. Il est proposé de recourir à ce cadre pour l'élaboration d'indicateurs relatifs à la 

diversité génétique forestière, c'est à dire qu'un ensemble d'indicateurs EPAI soit mis au point: 

 Indicateurs d'état analysant la situation et l'état de certains aspects de la biodiversité; 

 Indicateurs de pression surveillant l'étendue et l'intensité des causes de la perte de 

biodiversité; 

  Indicateurs d'avantages quantifiant les avantages que l'être humain tire de la biodiversité; et 

 Indicateurs d'intervention mesurant la mise en œuvre de politiques ou de mesures visant à 

prévenir ou à réduire les pertes de biodiversité. 

19. On trouvera à l'Annexe I une proposition de liste provisoire d'indicateurs relatifs aux 

ressources génétiques forestières, indiquant la catégorie (état, pression, avantages ou intervention) et 

l'échelle (mondiale, régionale/nationale ou locale) envisagées. Ce tableau ne constitue pas une liste 

exhaustive: il propose uniquement une série d'exemples. 

20. À sa deuxième session, le Groupe de travail technique intergouvernemental sur les ressources 

génétiques forestières a examiné la liste provisoire d'indicateurs. Il a formulé un certain nombre 

d'observations initiales et a insisté sur la nécessité de poursuivre les travaux portant sur ces indicateurs 

afin de recenser de ceux qui seraient les plus appropriés aux fins du suivi de l'état des ressources 

génétiques forestières et de l'avancement de la mise en œuvre des priorités stratégiques et des options 

concernant la suite à donner au rapport sur l'État des ressources génétiques forestières dans le monde. 

Le Groupe de travail a également souligné qu'il était important de tenir compte de la faisabilité et de 

se concentrer en particulier sur la nécessité d'élaborer des indicateurs de l'état d'avancement de la mise 

en œuvre des priorités stratégiques.  

 

VI. ORIENTATIONS DEMANDÉES 

21. La Commission souhaitera peut-être demander à la FAO de poursuivre les travaux relatifs à la 

liste provisoire d'indicateurs permettant de suivre l'état des ressources génétiques forestières et 

l'avancement de la mise en œuvre des priorités stratégiques et des options concernant la suite à donner 

au rapport sur l'État des ressources génétiques forestières dans le monde, en tenant compte de la 

faisabilité et en se concentrant particulièrement sur la nécessité d'élaborer des indicateurs de l'état 

d'avancement de la mise en œuvre des priorités stratégiques. 
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